
Plus de lumière 
signifie plus  
de sécurité.
En vélo ou en trottinette : des 
vêtements clairs, une veste 
réfléchissante et des réflec-
teurs sur les bras, les jambes 
et le casque garantissent 
une une visibilité otpimale. 
En outre, lumières et cata-
dioptres sont obligatoires.

Plus sur :
leslumieres.ch

Visibles ensemble, en toute sécurité – 
une initiative de Generali.


